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1. CONTEXTE
• La République du Congo s’étend sur une superficie de

342 000 km2

• Elle renferme l'une des plus grandes étendues de forêts
ombrophiles du monde. Il compte 23 300 000 hectares
de forêts, soit 69,8% de la superficie terrestre

• Le poids économique du secteur forestier est significatif,
avec un chiffre d’affaires d’environ 110 milliards de FCFA
dégagé par an et une contribution à raison de 20 milliards
de francs CFA aux recettes fiscales de l’État. (https://WRI-
sites.s3amazonaws.com/forest-atlas.org)

https://wri-/
https://wri-/
https://wri-/
https://wri-/


1. CONTEXTE
Dans le cadre du suivi, du contrôle et de la vérification de la gestion et de
l'utilisation des ressources forestières,
• le gouvernement Congolais à travers le Ministère de l’Economie Forestière

(MEF), a développé plusieurs outils d’aide à la décision, parmi lesquels :
• La publication de la Loi 33-2020 du 8 juillet 2020 portant code forestier
• Le Système Informatisé de vérification de la légalité (SIVL)
• Les procédures de contrôle de la légalité forestière
• Le manuel de procédures d’attribution de certificat de légalité sur base des systèmes de

certification privé

Ces outils amélioreront nettement les performances des administrations
publiques impliquées en matière de contrôle de la légalité forestière et des
entreprises forestières.



2. Le Système Informatisé de Vérification de la Légalité



1- Une page d’accueil publique accessible à tous à 
travers l’URL : https://sivl.forets.gouv.cg
2 – Pour se connecter sur la page privée du SIVL

1Cliquer  ici

alain_ossebi

*****************
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Cliquer  ici

https://sivl.forets.gouv.cg/
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La page d’accueil privée est uniquement réservée aux utilisateurs 
détenteurs d’un identifiant  et d’un mot de passe SIVL

Le SIVL comporte trois composantes repartis en 17 
modules



3. Les MODULES du SIVL
1 COMPOSANTE FISCALITE

Parties impliquées: DDEF- SCPFE-Entreprises

2 COMPOSANTE LEGALITE

Parties impliquées: DDEF- Douane, Justice, Agriculture,
Commerce, Environnement, Travail et sécurité sociale ,
Impôt, Transport, Santé , entreprises, Société civile
mandatée, Ais

3 COMPOSANTE TRACABILITE

Parties impliquées: DDEF, entreprises, SCPFE



4. Fiscalité forestière
Le SVL dispose deux types de notifications de taxes :

1 Les notifications manuelles. Ces taxes sont notifiées par les 
DDEF à l’endroit des entreprises

2 Les notifications automatiques . Ces taxes sont notifiées depuis 
le SIVL  et elles lient le SCPFE et les entreprises

• La notification des différentes taxes forestières dont l’échéancier de paiement est 

dépassé se présente dans le SIVL en statut « à payer » sur fond de couleur rouge, ce 

qui prouve que la DDEF doit procéder à la majoration de 30% par mois de retard 

conformément à la loi 33-2020 du 8 juillet 2020 portant code forestier en son article 

114 alinéa 2

• Une taxe non soldée  entrave la légalité et la traçabilité de bois d’une entreprise 



5. Légalité

2 grilles de légalité

Forêt naturelle

5 principes, 23 critères, 65 indicateurs et 
162 vérificateurs

Plantation forestière

5 principes, 20 critères, 56 indicateurs et 
141 vérificateurs

Les Grilles de légalité 



5. Légalité
6. Processus de délivrance du Certificat de Légalité (CL) par la CLFT



• Le certificat de légalité a une validité d’un an, mais peut
être prolongé de six mois, annulé ou retiré

• Le certificat de légalité est généré automatiquement par le
SIVL

• Le certificat de légalité, document qui fera partie du
dossier de demande d’obtention de l’autorisation de la
coupe annuelle



6. Traçabilité



6. Traçabilité



6. Traçabilité des produits bois



Système Informatique
de Vérification de la

Légalité (SIVL)

7. Processus de délivrance de l’Autorisation FLEGT (AF) par la CLFT



18

7. Etat d’avancement du SIVL
• 2016 : Développement du SIVL
• 2017 : Hébergement du SIVL au Datacenter du Ministère en charge des

Finances
• 2019-2022 : Formation des référents SIVL (DDEF, SCPFE, autres DD et

secteur privé) sur les modules fiscalité et légalité du SIVL.
• Septembre 2023 : dotation des 12 DDEF en matériel informatique pour

l’utilisation du SIVL
• Septembre - octobre 2023 : Mise en service technique du module

fiscalité du SIVL.
▪Octobre-Novembre 2024 : Mise en service technique du module

légalité du SIVL.
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8. Perspectives

▪ La mise en service officielle du module fiscalité du SIVL est attendue sous
peu avant la tenue du CCM21

▪ Les appuis techniques sont envisagés aux entreprises forestières, aux DDEF
et aux autres DD impliquées en vue de faciliter la délivrance du Certificat de
Légalité

▪ La mise en service officielle du module légalité du SIVL est attendue

▪ Les financements sont à mobiliser pour assurer les formations et la mise en
service des modules composant la traçabilité au profit des entreprises
forestières, les DDEF et le SCPFE
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MATONDO NA BENO

JE VOUS REMERCIE
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